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« Le masculin n'est pas plus neutre que le suffrage n'a été universel jusqu'en 1944 ».  
 

Le Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes. France. 2017. 
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Introduction 
 
L’écriture inclusive, qui a pour objectif de réduire les discriminations liées au genre dans la langue, fait 

actuellement débat. Derrière ce concept se cache, en réalité, un ensemble de moyens linguistiques visant à 

assurer une meilleure égalité de genres dans la langue française. En effet, les pays francophones sont parmi 

les plus conservateurs en matière de réformes linguistiques. Toutefois, de telles réflexions au sujet de la 

langue ne sont pas neuves. L’invisibilisation des femmes – et plus généralement du féminin – n’est pas une 

élucubration de notre ère. Depuis bon nombre d’années, linguistes et féministes unissent leurs voix pour 

dénoncer la domination du masculin sur le féminin dans notre idiome. C’est que le débat dépasse la pure 

dimension linguistique et touche aux sphères politiques et sociales.  

 

Dès les prémisses de la démocratie moderne, parole (logos, λόγος) et politique (polis, πόλις)1 sont intimement 

liées. Déjà au IVe siècle avant notre ère, Aristote déclarait :  

 

« Si l’homme est infiniment plus sociable que les abeilles et tous les autres animaux qui vivent en troupe, 

c’est évidemment, comme je l’ai dit souvent, que la nature ne fait rien en vain. Or, elle accorde la parole à 

l’homme exclusivement […]. L’homme a ceci de spécial parmi tous les animaux, que seul il perçoit le bien 

et le mal, le juste et l’injuste, et tous les sentiments de même ordre, qui en s’associant constituent 

précisément la famille et l’État »2.   

 

Aristote décrit là l’une de ses idées les plus connues, à savoir que l’homme est un animal politique (zôon 

politikon, πολιτικὸν ζῷον) par nature, qui participe ainsi de manière active et réfléchie à la vie politique par 

le logos.  

 

Dès lors, toute réforme linguistique est étroitement associée à la politique. Ainsi, l’adoption du français 

(françoys à l’époque) comme langue officielle, via l’ordonnance de Villers-Cotterêts en 1539, provoque de 

vives réactions du côté des conservateurs et des défenseurs du latin – unique langue considérée jusqu’alors 

comme digne de véhiculer des écrits officiels –. Cette réforme linguistique marque une étape importante 

dans la centralisation du pouvoir et fortifie l’image d’un souverain puissant – à savoir, François Ier –. À la 

même époque, en 1549, un groupe de poètes lyonnais, connu sous le nom de La Pléiade, publie un texte 

de théorie littéraire fondateur, Défense et illustration de la langue française, prenant la forme d’un plaidoyer 

visant à démontrer la richesse de la langue française et à en faire non seulement une langue d’enseignement, 

mais surtout une langue littéraire. 

 

Ainsi, le langage est politique et fait l’objet de rapports de forces et d’évolutions. La modification des pratiques 

quant à l’usage du féminin dans le français, au cours des siècles derniers, en est une épreuve, comme nous 

tenterons de le déterminer dans les pages qui suivent. 

 

La présente note souhaite se pencher sur la dimension politique que revêt le langage. La langue française 

est-elle sexiste ?3 Qu’implique une réforme de l’orthographe ou de la grammaire ? Doit-on considérer cela 

comme une évolution, comme un phénomène naturel ou comme une mesure inutile complexifiant 

l’acquisition du langage, de l’écriture et de la lecture ?   

 

 

 

 

  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
1 Aristote considérait l’homme comme un animal rationnel – doué du logos – mais aussi comme un animal politique – vivant et évoluant au sein d’une 
polis–.  
2 Aristote. Politique. I, 1. Paris : Dumont. 1848. pp. 7-8.   
3 On peut légitimement s’interroger à ce sujet. En effet, il convient de rappeler le conservatisme de certaines institutions, dont l’Académie française. À titre 
d’exemple, celle-ci définit l’occurrence présidente comme « femme de président ». Définition disponible via : https://www.dictionnaire-
academie.fr/article/A9P4153  
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1. Quelques considérations générales  
 
Dans la langue française, il n’existe que deux genres : le féminin et le masculin. Le français ne reconnaît pas 

le genre grammatical neutre. Alors qu’il existait un genre neutre en latin et ancien français, celui-ci a, au fil 

du temps, progressivement disparu. Aujourd’hui, il est ainsi communément admis que le français ne possède 

pas de genre neutre. Nombreux sont pourtant les linguistes à s’être questionnés au sujet d’une potentielle 

persistance de ce neutre en français moderne. Christiane Marchello-Nizia, par exemple, s’est penchée sur 

les travaux de Robert-Léon Wagner et de Jacqueline Pinchon, linguistes à propos desquels elle a déclaré : 

« Ils sont les [philologues] les plus cohérents dans le refus (non explicité cependant) de la catégorie du 

neutre »4. Ainsi, ils considèrent, par exemple, le pronom personne comme un vestige du neutre latin.  

 

Même constat chez Maurice Grevisse, lequel dans son Bon Usage reconnaît que le neutre a disparu du 

français si on le considère comme forme spéciale du nom ou de l’adjectif. Mais si on le considère dans sa 

valeur linguistique, il peut jouer un rôle sémantique réel.5  

 

Toutefois, lorsque le monde politique s’en mêle, les considérations deviennent autres. Le ministre de 

l’Éducation nationale en France, Jean-Michel Blanquer, estime que le masculin aurait valeur de neutre dans 

notre langue. Il fait référence là à un adage bien connu : « le masculin l’emporte sur le féminin ». Cette règle, 

bien ancrée dans nos mentalités, provoque de vives réactions dans les milieux féministes, lesquels 

questionnent la primauté du masculin sur le féminin dans la langue française et dénoncent les dangers 

d’une telle domination. Parce que le discours n’est pas qu’un instrument de l’influence. Il est avant tout et 

surtout le lieu-même où l’influence s’opère.   

 

Pour mieux comprendre le débat qui nous concerne aujourd’hui, il convient de revenir sur cette notion clé 

d’« écriture inclusive ». « L’écriture inclusive désigne l’ensemble des attentions graphiques et syntaxiques 

qui permettent d’assurer une égalité de représentations des deux sexes »6. Pour le dire autrement, cette 

pratique linguistique consiste à éviter le recours « au seul masculin pour désigner des ensembles mixtes »7.  

L’écriture inclusive va donc bien au-delà du point médian, élément souvent décrié dans les médias, et vise 

notamment à lutter contre l’emploi du masculin générique ou encore à éliminer la primauté du masculin sur 

le féminin dans les accords de genre. Plus qu’un outil linguistique, l’écriture inclusive s’apparente donc 

davantage à un instrument de luttes sociales et politiques, par la réappropriation des mots de manière 

collective.   

 
 
 
2. Grammaire et genres 
 
2.1. L’accord de proximité : une responsabilité des grammairiens  
      du 17e siècle ? 
 
Les débats autour de l’écriture inclusive ont mis en lumière la question de l’accord de proximité (ou accord 

de voisinage). Il s’agit d’un type d’accord grammatical qui consiste à accorder le genre de l’adjectif avec le 

substantif le plus proche qu’il qualifie. De cette manière, l’on écrirait « chères toutes et tous » mais « chères 

et chers amis ».  

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
4 Marcello-Nizia, Christiane. « Le neutre et l’impersonnel ». in Linx. n°21. 1989. Paris : Actes du colloque tenu à Paris X-Nanterre les 14-15-16 décembre 
1988. p. 177.   
5 C’est notamment le cas des pronoms (cf. « Je vous le dis », « Je n’en sais rien », « Que dites-vous ? »). Voir Grevisse, Maurice. Le Bon Usage. Bruxelles : 
De Boeck. 2016.  
6 Haddad, Raphaël. Manuel d’écriture inclusive. Faites progresser l’égalité femmes-hommes par votre manière d’écrire. Paris : Mots-clés. 2019. p. 4. 
7 Moreau, Marie-Louise. « L’accord de proximité dans l’écriture inclusive. Peut-on utiliser n’importe quel argument ? ». in Les discours de référence sur la 
langue française. Bruxelles : Presses de l’Université Saint-Louis. 2019. p. 357.    
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Par le biais de cette mesure, les partisans de l’écriture inclusive luttent ainsi contre l’adage qui veut que « le 

masculin l’emporte sur le féminin ». Pour justifier leur proposition, bon nombre de militants pour une écriture 

inclusive recourent au même argument prétendant que l’accord au masculin aurait été imposé par des 

grammairiens conservateurs et phallocrates du xviie siècle8. Comme le démontre Marie-Louis Moreau dans 

un article de 2019, cette idée est fausse pour au moins deux raisons :  

 

1) Les grammairiens ont décrit les usages les plus fréquents de l’époque. L’accord au masculin 

coexistait déjà avec l’accord de proximité depuis bon nombre d’années. D’ailleurs, ce premier type 

d’accord était déjà dominant aux XV et XVIe siècles.  

 

2) Le rôle des grammairiens est moins catégorique et autoritaire que ce qu’on laisse entendre. En 

réalité, ceux-ci distinguaient deux cas : le premier, dans les emplois avec le verbe être (où ils 

conseillaient l’accord au masculin) ; le second, dans les emplois au sein du groupe nominal (où ils 

n’arrivaient pas à un consensus).9  

 

En vérité, le réel apport des grammairiens du XVIIe siècle a été d’avoir décrit les régularités et les usages 

linguistiques de leur époque.  

 

Toutefois, cette réalité ne doit pas masquer le machisme présent au sein de la société française de l’époque. 

Nombreux furent les grammairiens à alimenter leurs analyses d’argumentaires basés sur des jugements de 

valeurs. Ainsi, l’abbé Bouhours, grammairien et prêtre jésuite français, n’a pas hésité à affirmer, en 1675, 

que « lorsque les deux genres se rencontrent, il faut que le plus noble l’emporte »10. Un siècle plus tard, 

Nicolas Beauzée complétait ces dires de la manière suivante : « le genre masculin est réputé plus noble que 

le féminin à cause de la supériorité du mâle sur la femme ».   

 
 
2.2. L’arbitrarité du langage 
 
La question de l’accord mène à une réflexion plus globale qui est celle des étiquettes « masculin » et 

« féminin », lesquelles sont en réalité totalement étrangères à une quelconque association avec les sexes. 

En effet, les noms qui désignent des objets ne sont pas sexués et se déclinent, pourtant, en deux catégories 

grammaticales. Il n’existe, de fait, aucun fondement sémantique au fait que voiture11 soit au féminin et vélo 

au masculin. En ce qui concerne les animaux, alors que certaines espèces répondent à la logique de genre 

(un coq et une poule), d’autres sont soumis à une forme d’arbitrarité : il y a autant de mâles que de femelles 

chez les mouches ou les grenouilles, par exemple (alors que leur genre grammatical est, dans les deux cas, 

féminin).  

 

En outre, le français a ceci de particulier qu’il considère le masculin comme un genre inclusif (permettant 

de faire références à des ensembles mixtes), mais le féminin comme un genre exclusif (qui ne peut renvoyer 

qu’à des femmes).  

 

De cette manière, le terme homme signifie à la fois l’ensemble de l’humanité ou un être de sexe masculin, 

alors que femme ne peut désigner qu’un être de sexe féminin ou l’épouse. Le champ d’application du 

substantif femme s’en retrouve, dès lors, grandement réduit et diminué. L’emploi générique d’homme (à 

entendre comme « l’ensemble de l’humanité ») occulte, quant à lui, grandement les femmes. Néanmoins, 

cette double connotation du mot homme n’a pas toujours existé. Patrizia Violi revient ainsi sur l’évolution 

« qui a porté, par exemple dans les langues romanes, à la suppression de l’opposition existant entre homo, 

générique pour l’espèce, et vir, spécifique pour les individus de sexe masculin. Avec l’assimilation à un seul 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
8 Voir les nombreux articles de presse traitant du sujet. À titre d’exemple : L’écriture inclusive, hérésie de la langue française ou son évolution logique ? in 
RTBF. Bruxelles. 22 octobre 2017. Reportage disponible sur https://www.rtbf.be/info/societe/detail_l-ecriture-inclusive-heresie-de-la-langue-francaise-ou-
evolution-logique?id=9743296  
9 Voir Moreau, Marie-Louise. art. cit.  
10 Roubin, Sandra. Le sexisme dans la langue française. Bruxelles : Analyse FPS. p. 6.   
11 D’ailleurs, la notion de genre varie d’une langue à l’autre. Ainsi voiture est un substantif féminin en français, mais devient masculin en espagnol (coche).  
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mot, le masculin est allé coïncider avec le terme générique de l’espèce, en continuant cependant, sur le plan 

sémantique, à maintenir l’ambiguïté de son double niveau de signification »12. Cette idée peut être 

schématisée de la manière suivante : 

 

 Être humain Être humain mâle Être humain femelle 

Latin homo, hominis vir, viri mulier, mulieris 

Français homme homme femme 

 
 
2.3. « Féminin » et « masculin » : des étiquettes inadaptées ? 
 
Puisque la langue est arbitraire dans les catégories « féminin » et « masculin » – rappelons, en effet, que 

rien ne justifie que voiture soit un substantif féminin d’un point de vue logique –, on peut légitimement 
s’interroger sur les raisons qui ont poussé les premiers grammairiens à recourir à des étiquettes faisant 
allusion aux genres biologiques. Ne serait-il, dès lors pas préférable d’employer des vocables qui reposent 

sur des critères sexuels ? Pourrions-nous envisager de parler du genre « une » et du genre « un » ou encore 
du genre « marqué » (pour le féminin, lequel prend un –e final) et du genre « non marqué » ? De telles 
pratiques résoudraient-elles, de manière peut-être provisoire, mais en tous les cas immédiate, les conflits 

actuels ? La question mérite réflexion.     

 
 
3. Les objectifs visés par la pratique d’une écriture inclusive 
 
Anne Dister et Marie-Louise Moreau13, deux linguistes belges, soutiennent qu’une pratique alternative de la 
langue est nécessaire et positive pour garantir une meilleure visibilité des femmes. Effectivement, « les 
étiquettes au masculin ont parfois pour effet de masquer la présence des femmes, et d’estomper la place 

qu’elles occupent dans la société. Si, par exemple, quelqu’un dit J’ai rencontré le premier ministre japonais, 
l’image qui se forme du ministre est d’abord, préférentiellement, celle d’un homme »14. Les linguistes 
abordent en fait ici la question de la féminisation des noms de métier, fonction, grade et titre. En Fédération 

Wallonie-Bruxelles, le décret du 21 juin 1993 porte sur cette thématique. Ce document stipule que les règles 
de féminisation des noms de métier doivent être appliquées dans : 
 

- Les lois, décrets, ordonnances et règlements, ainsi que dans les circulaires, instructions et directives 
des autorités administratives ; 

 

- Les contrats, marchés ou actes des autorités administratives ; 

 
- Les ouvrages ou manuels d’enseignement, de formation permanente ou de recherche utilisés dans 

les établissements, institutions et associations relevant de la Communauté française, soit parce que 
placés sous son autorité, soit parce que soumis à son contrôle, soit bénéficiant de son concours 
financier.15 16 

 
Une autre alternative, pour éviter l’évincement total des femmes dans la langue, consiste à recourir à des 
termes épicènes ou collectifs. Les premiers sont des substantifs qui ont la même forme au féminin et au 

masculin (élève, dentiste, psychologue). Les seconds sont des syntagmes qui renvoient à des ensembles 
d’individus (population bruxelloise, corps enseignant, clientèle).  
 

Un autre objectif recherché par l’écriture inclusive consiste, selon nous, à traiter de manière plus égale les 

clichés liés au lexique. En français, on peut noter que l’opposition du masculin et du féminin « est structurée 
selon une polarité qui considère le masculin comme le terme premier et le féminin comme son dérivé, sa 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
12 Violi, Patrizia. « Les origines du genre grammatical ». in Langages. n°85. Paris : Armand Colin. 1987. p. 31.  
13 Dister, Anne et Marie-Louise Moreau. Inclure sans exclure. Les bonnes pratiques de rédaction inclusive. Bruxelles : Collection guide. 2020.  
14 Dister, Anne et Marie-Louise Moreau. op. cit. p. 39.  
15 Voir Décret relatif à la féminisation des noms de métier, fonction, grade ou titre https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/17684_000.pdf  
16 Nous reviendrons de manière plus approfondie, dans la suite de ce document, sur les textes légaux touchant à l’usage de termes genrés.  
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limite, son opposé négatif. Identifié avec le non-masculin, dénué de valeur propre, le féminin est situé dans 

la fonction de non-sujet […] »17.  
 
De surcroît, le vocabulaire français véhicule de nombreux préjugés sexistes et comporte d’importantes 

dissymétries sémantiques. Ces dernières proviennent de l’inégalité de sens entre un mot masculin et son 
féminin avec une dépréciation systématique du féminin, lequel revêt un sens souvent péjoratif.18 Béatrice 
Fracchiolla, chercheuse en Sciences du langage, cite quelques exemples illustrant ses propos19 : 

 
Homme galant (bonnes manières) Femme galante (prostituée) 

Garçon (neutre) Fille (fille de joie) 

Gars (neutre) Garce (négatif, péjoratif) 

Courtisan  Courtisane (prostituée) 

Gouverneur (pouvoir) Gouvernante (service) 

Maître (pouvoir) Maîtresse (sexuel) 

Patron (pouvoir) Matrone (tenancière d’auberge, désuet) 

Compère (ami) Commère (bavarde) 

Homme facile (à vivre) Femme facile (sexuel, péjoratif) 

 
 
4. Et en Belgique ? Une matière, deux ministères 
 
« En Belgique, la langue étant une matière communautaire, la Fédération Wallonie-Bruxelles est donc à priori 
compétente pour statuer sur l’usage de l’écriture inclusive. Au sein de la Fédération, deux ministères sont 
donc amenés à se positionner : le Ministère de la Culture (Direction de la Langue Française) et le Ministère 

de l’Enseignement »20.  
 
Comme rappelé précédemment, en Fédération Wallonie-Bruxelles, il existe un décret relatif à la féminisation 

des noms de métier, fonction, grade ou titre qui a été publié le 21 juin 1993 (suivi de l’arrêté d’application 
du 13 décembre de la même année) et mis à jour par deux fois, en 2005 et 2014. Plus récemment, le 21 
septembre 2021, un projet de décret a été approuvé à l’unanimité par la commission Droits des femmes du 

Parlement de la Fédération. Ce texte souhaite lutter contre les stéréotypes de genre et préconise aux 
administrations et aux institutions subsidiées de féminiser les noms de fonctions dans les communications 
officielles. Le décret n’est toutefois qu’incitatif et aucune sanction n’est prévue en cas de non-respect des 

recommandations. L’entrée en vigueur du texte est prévue pour le 1er janvier 2022.  
 
Au niveau de l’enseignement, la thématique fait également débat. En France, Jean-Michel Blanquer, le 

ministre de l’Éducation nationale, proscrivait en mai dernier l’usage de l’écriture inclusive au sein des 
établissements scolaires. En Fédération Wallonie-Bruxelles, la situation est autre. Caroline Désir n’a pas émis 
de veto à l’encontre de cette pratique et souhaite enrichir le débat.21 On sait évidemment à quel point le sujet 

est sensible. À l’heure où les résultats des francophones en compréhension à la lecture aux enquêtes PISA 
sont plus que préoccupants, il serait en effet malvenu d’alourdir et de compliquer les pratiques écrites de 
notre langue. Un compromis devra être trouvé, l’écriture inclusive ne se résumant pas au simple point 

médian. Toutefois, éviter toute réflexion autour des pratiques alternatives d’écriture en milieu scolaire peut 
s’avérer dangereux et sources d’inégalités, dans la mesure où ces nouvelles formes sont chaque fois 
davantage utilisées en dehors du cadre scolaire. Ainsi, nier tout apprentissage de règles communes peut 

s’avérer source de discrimination.  

 
 
 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
17 Violi, Patrizia. art. cit. p. 33.  
18 Fracchiolla, Béatrice. « Anthropologie de la communication : la question du féminin en français ». in Corela. Vol. 6, n°2. 2008. pp. 1-12.    
19 Fracchiolla, Béatrice. art. cit. p. 10.  
20 Liamchine, Sarah de et Émilie Remacle. « Écriture inclusive : pourquoi le débat est une opportunité en soi ? » in Agir par la culture. Analyse 24. 2021. 
p.1.  
21 Dépêche Belga. « La ministre de l’Éducation ne compte pas interdire l’écriture inclusive ». in Le Soir. 20 mai 202. Article disponible en ligne via : 
https://www.lesoir.be/373411/article/2021-05-20/lecriture-inclusive-ne-simpose-pas-elle-se-debat  
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Conclusion 
 
Le français est une langue vivante, usitée quotidiennement par des centaines de millions de locuteurs. Il est 
donc normal que celle-ci soit soumise à des évolutions. Celles-ci peuvent être liées à la provenance 
géographique (cf. variation diatopique du langage), au temps (cf. variation diachronique du langage), au 

contexte de l’échange (cf. variation diaphasique du langage) ou encore au niveau socio-économique du 
locuteur (cf. variation diastratique du langage)22.  
 

Dans la langue, l’usage oral précède toujours « l’entérinement écrit »23. Ainsi, « la graphie –oi fut persistante 
jusqu’en 1848 pour –ai, alors que tout le monde opérait depuis longtemps une distinction sonore. Plus 
proche de nous, pensons au passage progressif de « événement » à « évènement », finalement consigné lui 

aussi, à égalité, dans le dictionnaire ; ou encore, enfin, à la disparition de ces accents circonflexes après que 
la majorité des locuteurs a renoncé à leur usage phonologique distinctif (« pâtes »/ « pattes ») »24.  
 

Avec l’écriture inclusive, nous sommes face à un phénomène nouveau qui souhaite fixer par écrit, une série 
de conventions qui ne peuvent pas toujours être perceptibles ou transmissibles par voie orale. En outre, en 
français, l’écart entre oral et écrit est particulièrement important.25 

 
D’ailleurs, ce débat oppose deux luttes : la première souhaite assurer l’égalité des femmes et des hommes ; 
la seconde aspire à une plus grande accessibilité de la langue. Les opposants aux écritures alternatives 

dénoncent, en effet, la complexification des conventions écrites du langage.  
 
Ce débat mériterait davantage de réflexion, devrait aller au-delà de la question de la féminisation et envisager 

une réflexion supplémentaire (et complémentaire) autour d’une écriture non genrée, réflexion qui permettrait 
de prendre en considération certaines minorités qui n’ont pas encore voix au chapitre. Récemment, 
l’introduction du pronom iel dans le Robert a provoqué des vagues d’indignation au sein de milieux plus 

conservateurs. Ainsi, promouvoir uniquement une féminisation plus importante de la langue consisterait à 
nier tout un public, qui ne se reconnaît pas dans les conceptions sociétales binaires. Tentons donc une 
approche plus englobante : démasculinisons le français ! 

 
 
 
 
  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
22 Ces quatre variations sont des manifestations de ce que l’on appelle communément les « variations linguistiques ».  
23 Fracchiolla, Béatrice. art. cit. p. 12.  
24 Ibid.  
25 Ainsi théâtre se prononce  \teɑtʁ\ alors que l’équivalent espagnol ne présente aucune distinction entre son usage écrit et oral (teatro \teɑtʁo\). 
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Résumé 
 
La présente note vise à fournir des outils afin de comprendre les réflexions se développant autour de l’écriture 
inclusive et plus largement, de la place du féminin dans la langue. Les pratiques alternatives du français 
entendent transformer notre système écrit conventionnel en une forme résolument plus moderne et inscrite 

dans une visée de lutte contre les stéréotypes de genre.   
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